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Demande d’autorisation 
pour abattage ou élagage d’arbre 

Conformément aux articles 3 et 4 du règlement communal sur le plan de classement des arbres du 21 
mars 2016. 

Requérant ou mandataire 

Nom / Prénom ou Société : 

Rue / n° : 

NPA / Ville : 

N° de téléphone : 

Email : 

Propriétaire(s) 

Nom / Prénom ou Société : 

Rue / n° : 

NPA / Ville : 

N° de téléphone : 

Email : 

Requiert l’autorisation d’abattre l’arbre suivant : 

Parcelle n° : 

Adresse de la parcelle : 

Arbre concerné (essence) : 

Diamètre du tronc à  

1.30 m de hauteur : 

Motifs de l’abattage : 

Mesures compensatoires : oui / non 

Si oui, Nombre : 

Essence : 

0 0 
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Requiert l’autorisation d’élaguer l’arbre suivant : 

Parcelle n° : 

Adresse de la parcelle : 

Arbre(s) concerné(s) (essence) : 

Motifs de l’élagage : 

Description de l’élagage : 

Conditions et signature 

- Ce formulaire doit être obligatoirement signé par le propriétaire ou son mandataire et accompagné
d’un plan, croquis ou photo permettant de clairement localiser l’arbre.

- L’autorisation d’abattage ou d’élagage a une validité d’un an à compter de la date de délivrance.

- Après l’abattage ou l’élagage et une fois les plantations compensatoires effectuées, le propriétaire
ou son mandataire avisera le service pour le contrôle de conformité des travaux.

Lieu, date : 

Signature : 

Décision (à remplir par l’administration) 

Soumis à la Municipalité le : 

Préavis espaces verts : oui / non 

Abattage autorisé : oui / non 

Elagage autorisé : oui / non 

Compensation demandée : oui / non essence : 

Soumettre à l’enquête publique : oui / non 

Dates de mise à l’enquête : 

Opposition reçue : oui / non 

Autorisation délivrée le : 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 
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